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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
96-083 
 
 
 

RÈGLEMENT SUR LES SUBVENTIONS À LA RÉNOVATION RÉSIDENTIELLE 
 

À l'assemblée du 13 mai 1996, le Conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 

SECTION I 
DÉFINITIONS 
 

1. Dans le présent règlement, les mots suivants signifient : 
« bâtiment résidentiel » : 

1º un bâtiment comportant au moins un logement; 
2º un bâtiment comportant une maison de chambres; 
3º un bâtiment comportant un local où de l’hébergement temporaire est offert à des personnes ayant 

besoin d’aide ou de protection par un organisme visé au paragraphe 3 de la définition 
d’« organisme sans but lucratif »; 

« coopérative d’habitation » : une coopérative régie par la Loi sur les associations coopératives (L.R.Q., 
chapitre C-67.2) dont l’acte constitutif inclut une clause selon laquelle elle doit offrir en location des 
logements ou des chambres à prix modéré à des personnes à faible revenu ou à des personnes handicapées, 
et une clause selon laquelle aucune ristourne ne peut être versée aux membres; 
« directeur » : le directeur du service de l’habitation; 
« frais inhérents » : l’ensemble des frais rendus nécessaires par l’exécution des travaux, notamment les frais 
professionnels, les indemnités versées pour le déplacement des personnes à reloger et pour l’interruption 
des services d’utilité publique dans des lieux loués, les honoraires pour la préparation de l’acte authentique 
prévu au paragraphe 2 de l’article 15, le coût du permis et les frais d’étude de la demande de subvention; 
« local communautaire » : un local, situé ou non dans un bâtiment résidentiel, occupé par un organisme 
visé au paragraphe 2 ou 3 de la définition d’« organisme sans but lucratif » et destiné à fournir à des 
personnes ayant besoin d’aide une formation leur permettant de gérer leur condition résidentielle de façon 
autonome; 
« logement » : un logement au sens du Règlement sur le logement (R.R.V.M., chapitre L-1); 
« loyer » : 

1º le montant du loyer fixé au bail ou dans une déclaration de loyer signée par le propriétaire et le 
locataire;  

  2º à défaut de bail ou d’une telle déclaration de même que dans le cas d’un loyer de faveur, le montant 
établi sur la base du loyer d’un logement ou d’une chambre comparable dans le même bâtiment ou 
dans un bâtiment comparable du même secteur; 

« loyer de faveur » : loyer payable par un parent, un employé du propriétaire ou un membre de la 
corporation ou de la société qui est propriétaire, et qui est inférieur au loyer d’un logement ou d’une 
chambre comparable dans le même bâtiment ou dans un bâtiment comparable du même secteur; 
« loyer net » : le loyer dont est soustrait le coût, établi conformément à l’ordonnance prévue au paragraphe 
5 de l’article 40, des services fournis par le propriétaire conformément au bail ou à une déclaration signée 

Greffe
Note 
abrogé en entier, sauf a. 41, par S-8.1



 
96-083 / 2 

par le propriétaire et le locataire, notamment l’éclairage, le chauffage, l’eau chaude ou l’usage d’appareils 
ménagers; 
« maison de chambres » : une maison de chambres au sens du Règlement sur le logement (R.R.V.M., 
chapitre L-1); 
« organisme sans but lucratif » : 

1º une coopérative d’habitation; 
2º un organisme régi par la partie III de la Loi sur les compagnies (L.R.Q., chapitre C-38) et dont l’acte 

constitutif inclut une clause selon laquelle l’organisme doit offrir en location des logements ou des 
chambres à prix modéré à des personnes à faible revenu ou à des personnes handicapées et une 
clause à l’effet qu’aucun membre du conseil d’administration ne peut être rémunéré à ce titre et 
qu’aucun contrat de service ne peut être alloué à un membre de l’organisme ou à l’employeur de ce 
membre; 

3º un organisme sans but lucratif dont l’acte constitutif inclut une clause   selon laquelle 
l’organisme doit offrir de l’hébergement temporaire à des personnes ayant besoin d’aide ou de 
protection et une clause à l’effet qu’aucun membre du conseil d’administration ne peut être 
rémunéré à ce titre et qu’aucun contrat de service ne peut être alloué à un membre de l’organisme 
ou à l’employeur de ce membre; 

4º une société paramunicipale; 
« propriétaire-bailleur-occupant » : un propriétaire habitant un bâtiment résidentiel dans lequel un ou des 
logements ou des chambres d’une maison de chambres sont loués ou offerts en location; 
« secteur désigné » : un secteur délimité aux plans de l’annexe A et identifié sous le nom de : 

1º Hochelaga-Maisonneuve / Centre-Sud; 
2º Petite-Patrie / Mile End; 
3º Côte-des-Neiges; 
4º  Saint-Henri / Upper Lachine; 
5º  René-Goupil; 

« taux de rendement » : le taux fixé par ordonnance en vertu du paragraphe 6 de l’article 40. 
 

SECTION II 
APPLICATION 
 
 

2. Peuvent seuls faire l’objet de la subvention prévue au présent règlement : 
1º un bâtiment résidentiel situé dans un secteur désigné; 
2º un bâtiment résidentiel barricadé avant l’entrée en vigueur du présent règlement ou vacant, et dont 

les conditions d’habitabilité liées à son état de dégradation ou les conditions du marché, eu égard à 
sa localisation, ne permettent pas la location; 

3º un local communautaire situé dans un secteur désigné. 
Dans tous les cas prévus au premier alinéa, il doit s’agir d’un bâtiment dont la structure, le système de 
plomberie, de chauffage ou d’électricité ou la sécurité incendie sont déficients et il ne peut s’agir d’un 
bâtiment dont la seule déficience consiste en dommages causés aux fondations par l’assèchement d’un sol 
argileux.  De plus, il est tenu compte, le cas échéant, des priorités établies par ordonnance du comité 
exécutif en vertu du paragraphe 1 de l’article 40. 
 

3. Le présent règlement ne s’applique pas à : 
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1º un bâtiment situé sur un terrain sur lequel une réserve à des fins publiques est établie; 
2º un bâtiment ou une partie d’un bâtiment qui fait l’objet d’une aide financière continue en vertu d’un 

programme gouvernemental d’habitation sociale, sauf s’il s’agit du programme de supplément au 
loyer; 

  3º un bâtiment qui a fait l’objet d’une demande d’aide approuvée en vertu du présent règlement et qui a 
été annulée au cours des douze mois qui précèdent la date de la nouvelle demande d’aide, en 
raison du défaut du propriétaire de respecter l’une des conditions de l’octroi de la subvention, à 
moins que cette nouvelle demande soit faite par un nouveau propriétaire; 

4º un bâtiment qui a déjà fait l’objet d’une subvention d’aide à la rénovation municipale au cours des 
15 années se terminant à la date de la demande de subvention ou d’une subvention prévue au 
Programme de rénovation d’immeubles locatifs (PRIL), au Programme d’aide à la rénovation des 
maisons pour les propriétaires occupants à faible revenu (REPARACTION) ou au Programme d’aide 
à la restauration Canada-Québec (PARCQ); 

5º un bâtiment construit ou transformé en bâtiment résidentiel après le 31 décembre 1981; 
6º un bâtiment à caractère exclusivement institutionnel, notamment un   presbytère, un 

séminaire, un noviciat, un couvent, une maison de retraite, un établissement de détention ou un 
orphelinat; 

7º un bâtiment à caractère exclusivement commercial desservant ou destiné à desservir une clientèle 
de passage, notamment un hôtel, un motel ou une maison de touristes; 

8º un bâtiment occupé ou destiné à être occupé exclusivement par un établissement visé par la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux (L.R.Q., chapitre S-4.2). 

 
 

4. Aux fins de la subvention prévue au présent règlement, sont exclusivement admissibles les travaux de 
rénovation à exécuter à l’une des fins suivantes : 

1º rendre le bâtiment entièrement conforme au Règlement sur le logement (R.R.V.M., chapitre L-1); 
2º aménager un logement ou une maison de chambres dans la partie non résidentielle d’un bâtiment 

résidentiel; 
3º améliorer la qualité de l’habitation, notamment par la modification du nombre de logements, un 

agencement plus fonctionnel des pièces, un agrandissement, la modernisation des cuisines et des 
salles de bains et l’amélioration de l’isolation acoustique ou thermique; 

4º améliorer la structure, l’enveloppe, les compartiments résistants au feu et les systèmes mécaniques 
dans la partie non résidentielle du bâtiment si cette dernière représente moins de 50 % de l’aire 
totale de plancher du bâtiment et si la partie résidentielle fait l’objet d’une demande de subvention 
en vertu du présent règlement; 

5º aménager un local où de l’hébergement temporaire est offert à des personnes   ayant 
besoin d’aide ou de protection; 

6º aménager un local communautaire. 
Les travaux de transformation de logements en chambres d’une maison de chambres ne sont pas des travaux 
admissibles au sens du premier alinéa. 
 

5. Le droit à la subvention prévue au présent règlement est conditionnel à ce que le coût réel des travaux 
prévus à l’article 4 et les frais inhérents totalisent au moins 10 000 $ en moyenne par logement et 2 500 $ 
en moyenne par chambre d’une maison de chambres. 
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6. Le programme de subvention mis en application par le présent règlement prend fin lorsque les fonds qui 
y sont affectés sont épuisés. 
 

SECTION III 
DEMANDE DE SUBVENTION 
 

SOUS-SECTION 1 
FORMALITÉS 
 

7. La demande de subvention doit être présentée sur le formulaire fourni par la ville à cette fin et être 
accompagnée : 

1º d’un document établissant que le requérant est le dernier propriétaire du bâtiment visé par la 
demande, selon l’inscription au registre foncier; 

2º d’un document établissant le mandat de toute personne agissant au nom du propriétaire requérant, 
le cas échéant; 

3º du paiement de la moitié du montant exigible fixé au règlement annuel sur les tarifs pour l’étude de 
la demande de subvention. 

 

8. Avant l’approbation de la subvention, le requérant doit payer le solde du montant mentionné au 
paragraphe 3 de l’article 7 et déposer auprès du directeur : 

1º une copie de chacun des baux ou une déclaration au même effet signée par le propriétaire et le 
locataire pour chaque unité louée, et le cas échéant, une déclaration signée par le propriétaire 
attestant que l’unité est vacante; 

2º une copie des plans de relevé du bâtiment visé par la demande; 
3º une acceptation par le propriétaire de la liste des travaux de rénovation admissibles visant le 

bâtiment qui fait l’objet de la demande de subvention, accompagnée d’une copie des plans et devis 
relatifs à ces travaux; 

4º une ou des soumissions pour l’exécution des travaux produites par un entrepreneur détenant une 
licence appropriée de la Régie du bâtiment du Québec, accompagnée d’une copie de sa licence, 
ainsi qu’une estimation des frais inhérents; 

5º lorsque les travaux de rénovation doivent entraîner l’interruption des services d’utilité publique dans 
un logement ou le relogement des occupants, un programme indiquant la durée prévue des travaux 
et du déplacement, les modes de relogement possibles, le montant des indemnités aux personnes à 
reloger et le moment de leur versement; 

6º une preuve de sa capacité financière d’exécuter la partie non subventionnée des travaux ou d’obtenir 
le financement nécessaire; 

7º une attestation selon laquelle le droit de propriété de l’immeuble ne fait l’objet d’aucun litige; 
8º lorsque le propriétaire est un organisme sans but lucratif autre qu’une coopérative d’habitation et 

autre qu’une société paramunicipale, des documents démontrant que l’organisme et le projet ont 
l’appui d’organismes sociocommunautaires du secteur et que la clientèle du projet bénéficiera des 
ressources du milieu, notamment de services sociaux et de santé, d’éducation et de formation, 
d’entraide communautaire. 

Le programme prévu au paragraphe 5 du premier alinéa doit être produit sur le formulaire fourni par la ville 
et être signé par le propriétaire pour attester son engagement à le respecter. 
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SOUS-SECTION 2 
APPROBATION 
 

9. Lorsque les formalités de la demande de subvention sont remplies et que l’étude de la demande permet 
d’établir que le requérant et le projet de rénovation répondent aux exigences des règlements, la demande est 
approuvée et le directeur en informe le requérant par pli recommandé, en lui indiquant la date de cette 
approbation et le montant provisoire de la subvention prévue. 
Malgré le premier alinéa, l’approbation de la demande peut être retardée jusqu’à ce que les fonds affectés au 
programme soient disponibles. 
 

SECTION IV 
EXÉCUTION DES TRAVAUX 
 
 

10. Le propriétaire ne peut débuter les travaux visés par la subvention avant que celle-ci n’ait été 
approuvée. 
Le premier alinéa n’a pas pour objet de limiter l’application d’autres dispositions réglementaires en vertu 
desquelles des travaux doivent être exécutés sans délai lorsqu’un bâtiment présente une condition 
dangereuse pour la sécurité des occupants ou du public ou pour la conservation du bâtiment.  Toutefois, 
lorsque de tels travaux sont entrepris, l’autorisation de les exécuter n’emporte pas approbation de la 
subvention afférente à ces travaux. 
 

11. Le propriétaire à qui une subvention a été consentie en vertu du présent règlement doit commencer les 
travaux dans les 3 mois de la date de l’approbation de la subvention indiquée dans l’avis prévu à l’article 9, 
les poursuivre avec diligence et les compléter dans les 12 mois de cette date. 
À la demande du propriétaire, le directeur peut accorder une prolongation de ces délais,  pour une période 
maximale de 12 mois.  Le directeur doit confirmer par écrit la période de prolongation qu’il autorise et 
indiquer la date à laquelle les travaux devront commencer ou être complétés. 
 

12. À défaut de respecter les délais prévus à l’article 11, la subvention consentie n’est pas remise ou toute 
partie déjà versée doit être remboursée à la ville sur demande. 
 

SECTION V 
VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 

SOUS-SECTION 1 
CONDITIONS ET MODES DE VERSEMENT 
 

13. Sous réserve des articles 15 et 16, la subvention est versée en un ou plusieurs versements en fonction 
du degré d’avancement des travaux, jusqu’à concurrence de 80 % du montant de la subvention.  Le solde 
est versé lorsque les travaux sont terminés et conformes aux règlements et si le propriétaire s’est conformé à 
toutes les exigences du présent règlement. 
Lorsque certains travaux restent à réaliser, mais ne peuvent l’être en raison de la période hivernale, une part 
proportionnelle de la subvention est retenue jusqu’à ce que ces travaux soient complétés.  Toutefois, le 
paiement ultérieur de ce reliquat n’a pas pour effet de reculer la date du dernier versement, qui demeure celle 
à laquelle le paiement de la partie la plus importante du solde de la subvention a été effectué. 
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14. Si le montant de la subvention indiqué à titre provisoire lors de l’approbation est différent du montant 
réel auquel le propriétaire a droit en vertu du présent règlement, les ajustements nécessaires à la réduction 
ou à l’augmentation du montant de la subvention sont faits à l’occasion du dernier versement. 
 
 

15. Le premier versement de la subvention s’effectue aux conditions suivantes : 
1º le permis relatif à l’exécution des travaux doit avoir été délivré; 
2º le requérant doit avoir signé un acte authentique établissant les conditions prévues aux articles 25 à 

28 et à la section VII, et en avoir fourni à la ville une copie portant le certificat de l’officier de la 
publicité des droits attestant que ces conditions ont été inscrites au registre foncier à l’égard de 
l’immeuble qui fait l’objet de la subvention; 

3º dans le cas de travaux de rénovation de logements, le requérant doit produire, selon le formulaire 
fourni par la ville, une entente entre le propriétaire et les locataires touchés par ces travaux, signée 
par la majorité de ceux-ci avant le début des travaux; cette entente doit faire état de la nature des 
travaux, de la période d’évacuation s’il en est, des indemnités prévues et de leur mode de 
versement, et de l’augmentation de loyer prévue après ces travaux; 

4º le requérant doit fournir une preuve que les travaux ont été exécutés par un entrepreneur détenant 
une licence appropriée de la Régie du bâtiment du Québec; 

5º le programme prévu au paragraphe 5 de l’article 8 doit être respecté, notamment en ce qui a trait au 
premier versement des indemnités aux locataires. 

 

16. Le dernier versement de la subvention s’effectue aux conditions suivantes : 
1º le requérant doit avoir fourni une preuve que les travaux ont été exécutés par un entrepreneur 

détenant une licence appropriée de la Régie du bâtiment du Québec; 
2º le requérant doit fournir une preuve que les indemnités aux locataires prévues au programme exigé 

en vertu du paragraphe 5 de l’article 8 ont été versées; 
3º les loyers doivent être conformes aux dispositions de la section VII. 

 

SOUS-SECTION 2 
CALCUL DE LA SUBVENTION 
 

17. Aux fins du calcul de la subvention, seul le coût réel des travaux admissibles et des frais inhérents est 
pris en compte. 
Dans le cas des travaux, le coût réel équivaut à leur valeur marchande. 
Dans le cas des frais inhérents, le coût réel équivaut, outre les montants fixés au règlement annuel sur les 
tarifs, à la valeur marchande des services professionnels et des indemnités incluses dans ces frais selon 
l’article 1. 
 

18. La subvention s’applique au coût réel total des travaux admissibles et des frais inhérents n’excédant 
pas, en moyenne : 

1º 14 000 $ pour une chambre d’une maison de chambres ou pour une place de lit d’un local où de 
l’hébergement temporaire est offert à des personnes ayant besoin d’aide ou de protection; 

2º 18 000 $ pour un studio; 
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3º 24 000 $ pour un logement de 3 pièces habitables; 
4º 30 000 $ pour un logement de 4 pièces habitables; 
5º 36 000 $ pour un logement de 5 pièces habitables; 
6º 38 000 $ pour un logement de 6 pièces habitables ou plus; 
7º 270 $ le mètre carré pour les travaux visant les parties non résidentielles du bâtiment. 

Le coût réel des frais inhérents est pris en compte dans une proportion d’au plus 15 % du coût réel des 
travaux admissibles. 
Si la subvention vise un immeuble comportant plus d’un bâtiment, la moyenne prévue au premier alinéa est 
établie pour l’ensemble des bâtiments. 
Pour l’application du présent article, une pièce habitable est une pièce destinée à la consommation des 
repas, au sommeil ou au séjour.  Cependant, un espace destiné à la consommation des repas et au séjour 
est considéré comme deux pièces habitables et les pièces doubles destinées à deux fins distinctes sont 
considérées comme deux pièces habitables.  Dans le cas d’un logement à aire ouverte, chaque tranche de 
superficie de plancher de 18,5 m² est considérée comme une pièce habitable. 
 

19. Lorsque le projet de rénovation inclut la démolition de bâtiments accessoires, le coût réel maximum 
admissible pour le bâtiment selon l’article 18 est majoré du coût réel de ces travaux de démolition, jusqu’à 
concurrence de 12 000 $. 
 

20. Le montant de la subvention est égal au pourcentage fixé ci-après du coût réel total des travaux et des 
frais inhérents établi conformément aux articles 17 à 19 : 

1º 75 % dans le cas où le propriétaire est un organisme sans but lucratif; 
2º 75 % s’il s’agit d’un organisme visé aux paragraphes 2 et 3 de la définition d’« organisme sans but 

lucratif » à l'article 1 qui détient à titre de locataire un bail dont le terme est d’au moins 5 ans à 
compter de la date du dernier versement de la subvention; 

3º 75 % dans le cas d’un propriétaire-bailleur-occupant eu égard au logement qu’il occupera après les 
travaux et à une part proportionnelle des parties communes du bâtiment, sauf que ce pourcentage 
est réduit, le cas échéant, jusqu’à ce que le  propriétaire assume au moins le tiers du coût réel total 
des travaux et des frais inhérents visant l’ensemble du bâtiment; 

4º 60 % dans le cas d’un bâtiment situé dans un secteur désigné et visé au paragraphe 2 de l’article 2; 
5º 50 % dans les autres cas. 

Le paragraphe 4 du premier alinéa ne s’applique pas à un bénéficiaire visé au paragraphe 1, 2 ou 3. 
 

21. Les subventions d’autres sources visant les mêmes travaux doivent être déduites du montant de la 
subvention calculé conformément à la présente sous-section, sauf s’il s’agit d’une aide visant la promotion 
de l’efficacité énergétique du bâtiment, la remise en état d’un système de chauffage ou son remplacement. 
 

22. Lorsqu’un bâtiment a subi un incendie, le montant le plus élevé entre l’indemnité d’assurance versée et 
le coût réel de la perte est déduit du coût réel total des travaux admissibles et des frais inhérents pris en 
compte dans le calcul de la subvention. Cependant, si le requérant n’était pas propriétaire au moment de 
l’incendie, la perte peut  être appliquée au calcul du loyer avant travaux aux fins de l’article 30. 
 

23. Le montant maximum de subvention qui peut être versé par bâtiment est de : 
1º 750 000 $ dans le cas d’un organisme sans but lucratif; 



 
96-083 / 8 

2º 500 000 $ dans les autres cas. 
 

SECTION VI 
CONDITIONS PARTICULIÈRES 
 

24. Lorsqu’un immeuble change de propriétaire avant que la subvention n’ait commencé à être versée ou 
avant qu’elle n’ait été entièrement versée, la ville peut effectuer tout versement à échoir au nouveau 
propriétaire s’il se conforme aux exigences du présent règlement qui visent le requérant d’une subvention et 
s’il effectue, conformément au présent règlement, les travaux approuvés aux fins de la subvention.  Le 
propriétaire vendeur est tenu d’aviser la ville avant l’aliénation de l’immeuble. 
 

25. Durant une période de 5 ans à compter de la date du dernier versement de la subvention, un bâtiment 
ou une partie de bâtiment qui a fait l’objet de cette subvention ne peut changer de destination à moins que le 
montant de la subvention ne soit remis à la ville en proportion du nombre de jours de cette période non 
écoulés à l’époque du changement, compte tenu du nombre de logements ou de chambres touchés par ce 
changement de destination. 
Le titulaire de la subvention et toute personne propriétaire du bâtiment à l’époque du changement sont 
solidairement responsables de cette remise. 
Le permis ou le certificat requis pour changer la destination d’un bâtiment n’est pas délivré tant que cette 
remise n’a pas été effectuée. 
Tout acte d’aliénation de ce bâtiment, en tout ou en partie, doit comporter une clause établissant les 
obligations découlant du présent article et une copie authentique doit en être fournie à la ville. 
Aux fins du présent article : 

1º constitue un changement de destination: 
a) la transformation d’un logement ou d’une chambre d’une maison de chambres à des fins 

autres que résidentielles; 
b) la transformation de plus d’un logement en maison de chambres; 

  2º ne constitue pas un changement de destination la transformation d’une maison de chambres en 
logements. 

 

26. Lorsque le titulaire de la subvention prévue au présent règlement est un organisme sans but lucratif, 
l’aliénation totale ou partielle du bâtiment qui a fait l’objet d’une telle subvention, de même que l’aliénation 
du contrôle de cet organisme entraîne une remise partielle de la subvention à la ville si elle survient dans 
une période de 5 ans à compter de la date du dernier versement de la subvention. 
Le montant de cette remise résulte de la différence entre les taux de subvention applicables  et de la tranche 
de la subvention située au-delà des montants maximaux prévus à l’article 23, en proportion du nombre de 
jours non écoulés à l’époque de l’aliénation. 
Le premier alinéa ne s’applique pas si l’aliénation s’effectue entre deux organismes sans but lucratif. 
Tout acte d’aliénation du bâtiment ou du contrôle de l’organisme doit comporter une clause établissant les 
obligations découlant du présent article et une copie authentique doit en être fournie à la ville. 
 

27. Constitue un changement du mode d’occupation d’un bâtiment le fait pour un propriétaire-bailleur-
occupant de cesser d’occuper à titre de résidence principale le logement ayant fait l’objet d’une subvention 
ou de réduire le nombre de logements dans la partie locative du bâtiment afin d’agrandir le logement qu’il 



 
 96-083 / 9

occupe. 
Lorsque le changement décrit au premier alinéa survient dans une période de 3 ans à compter de la date du 
dernier versement de la subvention, le propriétaire doit remettre à la ville la partie de la subvention 
représentant la différence entre les taux et les maximums de subvention applicables eu égard au mode 
d’occupation antérieur par rapport au nouveau, et ce en proportion du nombre de jours non écoulés à 
l’époque du changement. 
Le deuxième alinéa ne s’applique pas dans le cas où un propriétaire-bailleur-occupant cesse d’occuper son 
logement par suite de l’aliénation du bâtiment à un nouveau propriétaire-bailleur-occupant. 
Tout acte d’aliénation du bâtiment par le propriétaire-bailleur-occupant doit comporter une clause établissant 
les obligations découlant du présent article et une copie authentique doit en être fournie à la ville. 
 

28. Le droit à la subvention prévue au présent règlement est conditionnel à ce que le propriétaire du 
bâtiment visé par cette subvention ne donne à aucun des locataires de ce bâtiment l’avis d’éviction prévu à 
l’article 1960 du Code civil du Québec, et ce à compter de la date à laquelle la subvention est approuvée 
selon l’article 9 jusqu’à la date à laquelle prend fin la période de contrôle des loyers établie à la section VII. 
Dans le cas où le propriétaire ne respecte pas la condition prévu au premier alinéa, il est déchu de son droit 
à la subvention pour le logement en cause et doit la rembourser en totalité à la ville. 
 

SECTION VII 
FIXATION DES LOYERS 
 

29. Le propriétaire qui a obtenu une subvention en vertu du présent règlement doit, dans le bâtiment visé 
par la subvention, fixer des loyers respectant les maximums établis en vertu de l’article 30, pour la période 
du premier bail qui suit la fin des travaux ou qui reflète la pleine augmentation de loyer résultant des 
travaux. 
 

30. Le loyer maximum autorisé est égal au loyer net avant travaux de chaque logement ou chambre, majoré 
du pourcentage obtenu en multipliant le taux de rendement par le coût réel des travaux et des frais inhérents 
relatifs à la partie résidentielle locative, déduction faite de la subvention correspondante, puis en divisant ce 
produit par la somme des loyers nets avant travaux. 
Les indemnités versées au locataire et la subvention correspondante sont retranchées dans le calcul prévu 
au premier alinéa. 
 

31. Dans le cas des logements vacants, le propriétaire n’est pas tenu de respecter le loyer maximum 
autorisé pour chaque logement, mais seulement la somme des loyers maximums autorisés pour l’ensemble 
des logements vacants. Les loyers maximums autorisés pour les logements vacants sont applicables dès la 
fin des travaux. 
 

32. Dans le cas de nouveaux logements ou de nouvelles chambres qui résultent de la transformation d’une 
partie non résidentielle du bâtiment, le loyer maximum après travaux  
ne peut dépasser celui fixé pour des unités semblables du même bâtiment ou à défaut, des unités 
semblables dans un bâtiment rénové avec subvention au cours des 12 derniers mois. 
 

33. Le loyer exigible par le propriétaire est le moindre de celui qui est autorisé en vertu de la présente 
section et de celui qui est convenu en vertu de l’entente prévue au paragraphe 3 de l’article 15. 
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34. Lorsqu’il y a un ajustement à la subvention, les loyers maximums autorisés sont corrigés en 
conséquence. 
Lorsque l’application de l’article 33 a pour effet de limiter la hausse du loyer maximum, le loyer maximum 
des logements vacants peut être augmenté d’un montant équivalent. 
 

35. Lorsque les travaux ne sont pas commencés avant le 31 mars, le taux maximal d’augmentation des 
loyers pour la période suivante du 1er juillet au 30 juin, ne pourra excéder le montant déterminé 
annuellement sur la base de l’indexation proposée par la Régie du logement. 
Lorsque les travaux sont partiellement réalisés au 31 mars, le propriétaire a le choix entre un loyer maximum 
établi selon la méthode prévue au premier alinéa ou selon le degré  d’avancement des travaux. 
 

36. Lorsque les loyers dépassent les maximums autorisés ou ceux convenus en vertu d’une entente, le 
propriétaire doit remettre à la ville, sur demande, la part proportionnelle de la subvention reçue eu égard aux 
logements ou chambres concernés. 
 

37. Le propriétaire peut éviter, en tout ou en partie, la remise prévue à l’article 36, s’il démontre à la ville 
que les locataires ont été remboursés des sommes perçues en trop et que les baux ont été corrigés en 
conséquence. 
 

38. Le propriétaire qui a obtenu une subvention doit produire à la ville, sur demande, une copie conforme 
du bail prévu à l’article 29. 
 

39. La présente section ne s’applique pas à un local où de l’hébergement temporaire est offert à des 
personnes ayant besoin d’aide ou de protection. 
SECTION VIII 
ORDONNANCES 
 

40. Le comité exécutif peut, par ordonnance : 
1º établir des priorités eu égard à l’âge ou à l’état des bâtiments, ainsi qu’aux loyers maximaux prévus 

après les travaux et aux loyers en vigueur à la date de la demande de subvention; 
2º exiger que les demandes de subvention soient accompagnées de tout autre document non prévu à 

la section III; 
3º établir des quotas de logements ou de chambres à subventionner, ou de montants pouvant être 

octroyés eu égard aux divers types de subventions et aux diverses catégories de bénéficiaires; 
4º prolonger les délais prévus à l’article 11; 
5º déterminer les coûts des services fournis à retenir pour le calcul du loyer net; 
6º fixer le taux de rendement aux fins de la fixation des loyers, sur la base des   pourcentages 

déterminés annuellement par la Régie du logement et applicables aux dépenses d’immobilisation et 
d’exploitation aux fins du Règlement sur les critères de fixation de loyer (Décret 738-85, 17 avril 
1985); 

7º exiger que les travaux visés par la subvention soient couverts par un plan de garantie et que le 
propriétaire en fournisse la preuve. 

 

SECTION IX 
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DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 

41. Après la date d’entrée en vigueur du présent règlement, le Règlement sur les subventions à la 
rénovation des bâtiments résidentiels et des maisons de chambres et à la transformation de bâtiments en 
bâtiments résidentiels ou en maisons de chambres (S-8) continue, tant que les fonds affectés au programme 
mis en application par ce règlement sont disponibles, de s’appliquer à toute subvention pour laquelle une 
demande a été présentée : 

1º avant cette date; 
2º après cette date s’il s’agit d’une subvention visée à la section VII de ce   règlement. 

 
 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
 
ANNEXE A 
(a. 1) 
 

PLANS DES SECTEURS DÉSIGNÉS * 
 

· Côte-des-Neiges (1) 
· Hochelaga-Maisonneuve / Centre-Sud (3) 
· Petite-Patrie / Mile End (2) 
· René-Goupil (1) 
· Saint-Henri / Upper Lachine (2) 
 
* Voir dossier 96 0055931 
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